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CONTACT COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

GAILLAC-GRAULHET  
  Le Nay - 81600 Técou
  Téléphone : 05 63 83 61 61

Une antenne de la communauté fonctionne à
CASTELNAU DE MONTMIRAL : 

  Rue de La Fayette - 81140 Castelnau de Montmiral
  Téléphone : 05 63 814 815

ASSISTANTE SOCIALE

Mme SALVETAT Patricia, Permanence à la Mairie de Cahuzac sur Vère, les 
2ème et 4ème mardis de chaque mois de 9h30 à 12h.

  Téléphone pour rendez-vous : 05 63 81 21 81

SANTÉ

GROUPE MÉDICAL : 
Rue du Pigeonnier, en face de l’école Prim’Vère de Cahuzac
Médecine Générale : Docteurs ESQUEVIN et SABADIE : 05 63 33 92 52
En cas d’absence de votre médecin : appelez le 39 66
Cabinet des infirmières : Mmes CHAUCOT, GIORGIUTTI, MAZIERES 
et MONTELS : 05 63 33 91 10
Orthésiste - Podologue : M. KANIA : 06 76 63 52 71
Psychologue clinicienne : Mme Maurin : 06 51 52 08 89
Diététicienne : Mme Stéphanie BARCK : 06 36 17 98 16
à partir du mois de février.
4 RUE DES ECOLES : 
Kinésithérapeutes : M. VAYSSIERES et PILUDU : 05 63 40 15 57
Sage-femme : Mme PILUDU : 06 19 63 73 34
CHEMIN de PERAYROLS : 
Kinésithérapeute : Mme DUBOIS : 07 08 12 42 02
RUE du BARRY : 
Chirurgien-dentiste : Mme GHEMARI : 05 63 56 38 35
ROUTE de GAILLAC : 
Pharmacie de la Vère : Mme EL-OÏDI : 05 63 55 06 61
Liste des pharmacies de garde : appelez le 32 37
Énergéticienne en médecine chinoise : Mme ARANY : 07 86 37 30 17

       CONCILIATEUR DE JUSTICE 

S’adresser à la mairie de Castelnau de Montmiral, laisser ses 
coordonnées et M. Vialar, coordonnateur de justice, prendra 
contact avec vous.

       CORRESPONDANTS DE PRESSE

Pour La Dépêche et le Tarn Libre : Mme BONNET : 05 63 33 97 17
Pour le Journal d’Ici : M. ARCHET : 06 85 86 80 23

HORAIRES POSTE

L’agence postale communale est ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30. Fermeture le samedi matin.

  Téléphone : 05 63 81 86 02

MÉDIATHÈQUE

Horaires habituels d’ouverture au public : le mardi de 14h30 à 
17h ; le mercredi de 9h30 à 12h et de 14h30 à 17h en dehors des 
vacances scolaires ; le samedi matin de 9h30 à 12h.

  Téléphone : 05 63 33 91 72

HALTE GARDERIE

L’association « Le Ballon Voyageur » : accueil  des enfants de 3 
mois à 5 ans, les lundis, mercredis et vendredis de 8h45 à 12h15 
dans les locaux de l’ancienne école de Cahuzac sur Vère, et le 
mardi matin aux mêmes horaires, à l’accueil Petite Enfance de 
Castelnau de Montmiral (Mairie annexe).

  Téléphone : 05 63 33 10 47 ou 05 63 40 51 46
 Mail : ballonvoyageur@free.fr

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 

Pour obtenir une carte d’identité ou un passeport, s’adresser 
à la Mairie de Gaillac (05 63 81 20 20) ou de Cordes sur Ciel 
(05 63 56 00 40) pour les mairies les plus proches.

RECENSEMENT MILITAIRE

Attention ! Les jeunes filles et garçons doivent se faire recenser  à 
partir du jour de leurs 16 ans. 
Cette formalité est indispensable pour s’inscrire au permis de 
conduire et aux examens.

INSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

Pour voter l’année prochaine, les inscriptions sur les listes électorales 
seront reçues à la mairie jusqu’au « 6ème vendredi qui précède le 1er 
tour des élections ».
Conditions pour être inscrit : avoir son domicile dans la commune, 
ou payer la taxe foncière depuis 5 ans, ou y avoir sa résidence depuis 
6 mois. Pour les ressortissants de la Communauté Européenne, les 
règles sont les mêmes. Possibilité de s’inscrire sur 2 listes (pour 
les élections municipales et pour le parlement européen). Pour les 
jeunes de 18 ans, un courrier vous est adressé par la mairie stipulant 
que vous devez vous présenter au secrétariat avec la carte d’identité 
et un justificatif de domicile afin de valider votre inscription.
 

RAPPEL INSCRIPTION ÉCOLE

L’école est obligatoire à partir de l’âge de 3 ans. Les enfants 
ayant 3 ans ou plus en 2020 doivent se faire inscrire auprès de 
la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet. S’adresser à 
l’antenne de Castelnau de Montmiral au 05 63 81 48 15.

École Prim’Vère :   Rue des Écoles - 81140 Cahuzac sur Vère
  Téléphone : 05 63 33 91 89

   
STATIONNEMENT RUE DU BARRY

   La municipalité rappelle que, dans la rue du Barry, rue étroite et 
commerçante, le stationnement est limité à 5 minutes.  
Les voitures ne doivent donc pas y être garées en permanence. 
Pour cela, le Mercadial  tout proche est le parking adapté.  
   

DÉCHETTERIES

Vous pouvez aller déposer vos déchets divers dans les déchetteries 
de Gaillac ou de Castelnau de Montmiral. 

Horaires d’ouverture :
Gaillac : du Lundi au Samedi, de 8 h à 12h et de 14h à 17h50.  
Castelnau : mercredi 9h-12h, jeudi 14h-18h, samedi 9h-12h et 
14h-18h. Le dépôt de déchets est gratuit pour les particuliers.
Vous pouvez aussi retirer gratuitement du compost 100% végétal 
à la Déchetterie de Castelnau. 

  Téléphone : 05 63 33 91 89

« LA P’TITE FRIPERIE »  

Une équipe de bénévoles récupère les vêtements dont vous ne 
voulez plus et les revend à un prix symbolique.

  Route de Gaillac - 81140 Cahuzac sur Vère
  Présidente : Mme Kohl / 05 63 33 91 65 

   
TRI SÉLECTIF ET SACS JAUNES 

Les nouveaux sacs de tri sélectif (sacs jaunes et sacs verts pour le 
verre) fournis par la Communauté d’Agglo Gaillac-Graulhet sont à 
retirer à la Mairie. Ces sacs sont réutilisables et chaque famille ne 
dispose que d’un sac par famille.

 www.environnement.ted.fr 

INFOS PRATIQUES Horaires Mairie
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h
et de 13h30 à 17 h

Fermeture le jeudi après-midi 
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Contact Mairie
Vous pouvez joindre la mairie : 

  Téléphone : 05 63 33 90 18
 Mail : mairie.cahuzacsurvere@wanadoo.fr

Vous pouvez aussi vous informer : 
sur le site internet de la mairie

   www.cahuzac-sur-vere.fr
ou sur la page Facebook

  « Village de Cahuzac sur Vère »

LE MOT
DU MAIRE
L’année qui vient de s’écouler a été une nouvelle fois riche en 
réalisations de toutes sortes. Le contenu de ce bulletin vous donnera 
tous les détails des réalisations qui ont émaillé l’année 2019.

Nous avons mis l’accent sur la transformation de l’éclairage public 
partout dans la commune en changeant toutes les ampoules au 
mercure et en les remplaçant par des luminaires LED.

Pour rester dans la continuité des économies d’énergie et de la 
production en énergies renouvelables, nous avons équipé les 
toitures des ateliers municipaux en panneaux photovoltaïques de 
dernière génération. En pensant au futur de la commune nous 
avons acheté le terrain situé face aux logements des hauts de 
Cahuzac (là ou se tire le feu d’artifice).

L’Agglo ayant la compétence de la voirie à l’extérieur du village 
uniquement et le coût de revêtements étant devenu très cher, la 
commune a investi 160000 euros pour améliorer ou refaire des 
portions de route à l’intérieur du village.

Lors du débat d’orientation budgétaire 2020, le Conseil envisage 
la construction d’une salle de lecture attenante à la bibliothèque 
médiathèque et la réalisation d’une salle de sport et de réunion 
d’une centaine de places dans une partie de l’Espace Gaby Cahuzac.

Dans l’esprit de continuer à percevoir des rentrées locatives, le 
Conseil va également mettre à l’étude la réhabilitation de l’ancien 
logement des directeurs d’école au-dessus de la bibliothèque.

Nous aurons ainsi 25 bâtiments loués, ce qui à ce jour nous procure 
150 000 € de loyers. Le fait d’avoir sur la commune un très grand 
parc locatif amène l’arrivée de jeunes couples avec un nombre 
important d’enfants.

L’école de Cahuzac est la seule au nord de l’agglo Gaillac-Graulhet à 
voir ses effectifs augmenter considérablement. L’ensemble de tous 
ces points ajoutés au dynamisme des 28 associations actives de 
notre commune en fait celle « OÙ IL Y A TOUT » !

Bonne et heureuse année
à toutes et à tous.

Michel Bonnet
Maire de Cahuzac-sur-Vère SOMMAIRE
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INFOS MAIRIE
Compte rendu des
délibérations du conseil
Si vous voulez consulter le compte-rendu complet de chaque
délibération du Conseil Municipal, allez sur le site Internet de la
commune à la rubrique « Municipalité ».

www.cahuzac-sur-vere.fr

SÉANCE DU 11 JUIN 2019 
L’an deux mille dix-neuf le onze juin à onze heures, le conseil 
municipal de cette commune, régulièrement convoqué s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de 
Michel BONNET, Maire.

PRÉSENTS : BONNET Michel - BES Patrice - MARCOUL 
Benoît - ESQUEVIN Catherine - GIORGIUTTI Ernest - 
SAGE Jean-Fabien - BERTRAND Karine - CALICIS Delphine 
- GASSIN Jacqueline - PHILIPPE Nathalie
ABSENTS : BEGIN Céline - GATIMEL Adeline - CADARS 
Corinne - BOUTIN Olivier - HUC Jean-Paul
SECRÉTAIRE : Delphine CALICIS

Décision modificative régularisation des emprunts pour 
logements (55 508.16 €) et maison médicale (5 000 €) ?

Décision d’interdire l’affichage sauvage dans la 
commune.

Fixation du tarif à appliquer lors de la capture des chiens 
errants sur le territoire de la commune.

Délibération vente de chemins soumis à enquête 
publique.

 Délibération de délimitation du périmètre délimité des 
abords autour des monuments historiques (Château de 
Mayragues et son pigeonnier).

Avis sur le dossier de PLUI arrêté au conseil 
communautaire.

 Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau.

SÉANCE DU 23 JUILLET 2019 
L’an deux mille dix-neuf le vingt-trois juillet à onze heures, le 
conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué 
s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence 
de Michel BONNET, Maire.

PRÉSENTS : BONNET Michel - BES Patrice - MARCOUL 
Benoît - ESQUEVIN Catherine - GIORGIUTTI Ernest - 
SAGE Jean-Fabien - BERTRAND Karine - CALICIS Delphine 
- GASSIN Jacqueline
REPRÉSENTÉS : CADARS Corinne a donné procuration 
à Catherine ESQUEVIN / BOUTIN Olivier a donné 
procuration à Jean-Fabien SAGE / HUC Jean-Paul a donné 
procuration à Delphine CALICIS / PHILIPPE Nathalie 

a donné procuration à Ernest GIORGIUTTI / GATIMEL 
Adeline a donné procuration à Michel BONNET
ABSENTS : BEGIN Céline
SECRÉTAIRE : Delphine CALICIS

Décision modificative pour ‘éclairage LED (+ 8 600 €).

Délibération de reprise des infrastructures du Clos du 
Vallon à l’euro symbolique.

Approbation du projet de permis d’aménager de la 
2ème tranche du lotissement du Clos du Vallon.

Fixation de l’indemnité au trésorier et son suppléant 
suite à son absence.

Approbation du devis pour rafraîchissement des 
peintures, tapisseries de l’Oustal pour 5 836 € TTC.

Décision de fermeture de l’agence postale du 12 au 23 
août 2019.

Augmentation de 3 h par semaine à Mme PALUCH suite 
à la démission de Mme ZAGO à compter du 06.07.2019.

SÉANCE DU 15 OCTOBRE 2019 
L’an deux mil dix-neuf, le quinze octobre à vingt 
heures trente, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel de 
ses séances sous la présidence de Michel BONNET, Maire.

PRÉSENTS : MM. Michel BONNET - Ernest GIORGIUTTI 
- Jean-Fabien SAGE - BES Patrice - Mmes  Nathalie 
PHILIPPE - Karine BERTRAND - Delphine CALICIS - 
Catherine ESQUEVIN
REPRÉSENTÉS : Adeline GATIMEL a donné procuration 
à Michel BONNET / Jacqueline GASSIN a donné 
procuration à Karine BERTRAND / Benoît MARCOUL a 
donné procuration à Ernest GIORGIUTTI
ABSENTS : Céline BEGIN - Corinne CADARS - Olivier 
BOUTIN - Jean-Paul HUC
SECRÉTAIRE : Delphine CALICIS

Décision modificative pour paiement des intérêts de la 
ligne de trésorerie.

Délibération pour avis sur programme local de l’habitat.

Attribution de subventions exceptionnelles au jumelage 
de Maar (31 €) et les petits cahus (310 €).

 Achat de la parcelle ZC n° 137 pour 1 500 € à Mme 
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ETAT CIVIL

NAISSANCES
Alice COTTEAUX 
Célia MANNU 
Alexian LABRECHE 
Sacha MARTIN 

MARIAGES 
Fouad EL MOUFID & Fatima BAKOUH 
Sébastien ESCOBEDO & Lolita CAVAILLES 
Saber HAZIME & Rim AFLIHEN 
Tymothée ROBINET & Stéphanie LASMOLLES 
Patrick GRAVIER & Catherine BERNIERE 
Christophe LLINAS & Marlène GORD 

DECES
Josefa PUJOL FAXEDA veuve de SIMORTE 
Marcel FAURÉ 
Roger PUECH 
Roger GIRME 
Gillian EVANS veuve de SIMMILL 
Fernand FEUILLET 

URBANISME
PERMIS DE CONSTRUIRE • délivrés jusqu’au 18.11.2019

DÉCLARATIONS PRÉALABLES • délivrées jusqu’au 18.11.2019

NOM ET PRÉNOM LIEU NATURE

ASSALIT Nicolas, PRESSAS Laura Arzac maison - garage - abri voiture

MERIOCHAUD Christian 876 Route de Cordes - Alary garage

NOM ET PRÉNOM LIEU NATURE

AYNARD Ludovic Verdus Panneaux photovoltaïques

SCI ALARY 10 Place Hautpoul Modification vitrine

LIVIERI Mathieu Rue Clos du Vallon Clôture et portail

MONPEYSSEN Stéphane 240 chemin des Ixaux Transformation fenêtre en porte

SILVA Christine 15 rue de l’escalfadou Clôture

CHAMPION Sandrine 4 Route de Gaillac Modification aspect façade baie vitrée 

CLABAUT Jean-Louis 13 Rue du Clos du Vallon Muret de clôture et portail

Marragou.

Avis du conseil municipal sur le dossier de plan de 
mobilité rurale arrêté au conseil de communauté.

Approbation de la fixation libre des attributions de 
compensation.

Adhésion au service RGPD de l’association des maires et 
des élus locaux du Tarn et nomination d’un délégué à la 
protection des données.

Délibération transfert de la taxe aménagement de la ZAC 
de Roziès à l’agglomération Gaillac Graulhet.

Approbation de la convention avec le SIEAP pour le 
contrôle des poteaux incendie.

Décision modificative pour travaux à l’Oustal (20 000 €).

Fixation du prix du caveau de Lintin à 960 € plus l’achat 
de la concession.

Fixation des tarifs de vente des patus et chemins en 
attente chez le notaire depuis plusieurs années.

En application du R.G.P.D.  (Règlement Général sur la 
Protection des Données) et des droits des personnes, nous 
ne sommes plus en mesure, désormais, d’indiquer 
sans autorisation les dates de naissance ou de décès.

RAPPEL
Les délibé

rations du
 Conseil 

Municipal 
sont publié

es 

intégralem
ent sur le

 site 

Internet d
e la comm

une.
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INFOS COMMUNALES

Élections 
municipales 2020

Les prochaines élections sont les élections 
municipales en 2020 : 

1er tour : le dimanche 15 mars

Second tour : le dimanche 22 mars

Nous rappelons à tous nos jeunes et 
aux nouveaux arrivants que, d’après la 

nouvelle loi, les inscriptions sur les listes 
électorales seront reçues à la mairie 

jusqu’au « 6ème vendredi qui précède le 1er 
tour des élections »c’est à dire

jusqu’au 7 février 2020.  

Nos médaillés 
aux Championnat 
de France 
d’équitation !

Toutes nos félicitations à notre 
jeune Cahuzacois, Axel Bouvier-
Belleville, qui a brillamment 
participé aux Championnats de 
France d’équitation et remporté 
la médaille d’argent dans 
la discipline « Attelage », en 
catégorie Club Poney2, 1er niveau 
de compétition en Attelage ! 

C’est une très belle performance 
qu’Axel a réalisée là, d’autant plus 
qu’il n’a débuté la compétition en 
attelage que cette année. Il lui a 
fallu surmonter deux épreuves : 
celle du dressage, avec des 
figures imposées à exécuter de 
mémoire et celle de maniabilité.

Toutes nos félicitations à 
Christophe Llinas qui, cette 
année encore, s’est illustré 
aux Championnats de France 
d’équitation en remportant la 
1ère place dans la discipline 
Équitation Western, catégorie 
Amateur 1, formation Reining. 

Encore bravo pour ces exploits et 
pour tout le travail quotidien que 
cela représente !  

Pour les conditions d’inscription,
voir en page 2 du Bulletin.

Réouverture de l’Oustal ,
colocation pour personne isolées 
3 chambres en habitat partagé, 1 chambre de répit

Bonne nouvelle ! 
L’association « La Maison Astrolabe » a décidé de reprendre à son compte le projet 
de colocation pour personnes isolées, à L’Oustal. Il s’agit de l’ancienne maison du 
receveur des postes qui, sous l’impulsion du SADVG avait été réaménagée par la 
mairie, en habitat partagé. 
La Mairie a fait rénover les quatre chambres, avec salle d’eau personnelle, et les 
pièces communes (salon-salle à manger, entrée et cuisine aménagée) par deux 
peintres cahuzacois, l’entreprise de Sylvain Carbonell et Tomi peintures. Du 
mobilier confortable a été donné à l’association, des bénévoles ont nettoyé le jardin 
et le poulailler, et l’association « 1001 danses » a offert généreusement 3 poules, 
dont s’occupe avec attention notre concitoyenne britannique Helen Barratt. Les 
premiers œufs sont arrivés ! 

Désormais trois chambres en habitat partagé 
sont à la location (on apporte ses meubles) et 
une chambre meublée est destinée aux 
séjours de répit, pour les personnes dont 
les aidants ont besoin eux-mêmes d’être 
soulagés. Une coordonnatrice sera présente 
régulièrement sur les lieux pour assurer la 
bonne marche de la maison. De nombreux 
services sont aussi accessibles tout autour : 
médecins, infirmières, kinésithérapeutes, 
psychologue, diététicienne, pharmacie, 
livraison de repas, blanchisserie, aides à 
domiciles, commerces divers, médiathèque et 
toutes les animations présentes à la salle des 
fêtes et dans le village. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS : 
 Mail : lamaisonastrolabe@gmail.com

 Site : www.lamaisonastrolabe.com  
 Tél. : 06 14 44 75 29
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Le Salon du Livre, à Cahuzac sur Vère

Cette année encore, nos jeunes écoliers ont pu bénéficier de la 
participation au Salon du Livre Jeunesse de Gaillac, en recevant 5 
auteurs de littérature jeunesse le vendredi 4 octobre 2019.

Agnès Lestrade, auteure plusieurs fois primée, et Juliette Valéry 
ont éveillé à la lecture les plus petits. Anaïs Lambert, auteure-
illustratrice, et Paul Martin, auteur, et JB Bourgeois, illustrateur, ont 
animé des ateliers d’écriture et 
d’illustration auprès des élèves 
des classes élémentaires, 
leur faisant découvrir un tout 
nouvel univers. 

Ces visites d’auteurs ouvrent 
de beaux horizons à nos 
jeunes et les rapprochent de 
la littérature et de la culture actuelles, eux qui n’ont pas facilement 
accès aux animations culturelles proposées en ville. C’est pourquoi la 
municipalité participe à cette journée en offrant aux auteurs le repas 
de midi pour renforcer les liens et rendre la journée plus conviviale.

Cette expérience littéraire est 
complétée, pour les plus grands, 
par un travail en lecture suivie 
du livre de Paul Martin et JB 
Bourgeois, « Violette Hurlevent et le 
jardin sauvage ».  

Participation citoyenne des uns...
La municipalité a été très touchée par l’implication et le dévouement dont on 
fait preuve les habitants du hameau de Lintin qui nous ont fait la surprise de se 
charger de nettoyer le cimetière au pied de l’église à l’occasion des cérémonies 
de recueillement du mois de novembre. En cette période de disparition des 
produits phytosanitaires, cette participation citoyenne a été la bienvenue 
et nous remercions grandement ceux qui ont donné de leur temps pour la 
collectivité. Nous vous rappelons à cette occasion que nous vous demandons 
de bien vouloir nettoyer les trottoirs devant chez vous, nos deux employés 
municipaux ne suffisant plus à la tâche. Un grand merci, par avance. 

... incivisme des autres ! 
Depuis que des caméras fonctionnent sur les sites de dépôts de poubelle 
dans le village de Cahuzac sur Vère, les « sans-gênes » se déplacent dans 
nos hameaux ! Voici ce que nous avons trouvé auprès des poubelles de 
Lintin ! Ce type de comportement nous coûte très cher en personnel et 
en temps ! Tout ce qui est dépensé d’un côté à rattraper les incivilités des 
uns, ne peut être mis à financer de nouveaux projets pour les autres. Nous 
vous demandons donc, d’être vigilants et de nous signaler rapidement les 
dépôts sauvages que vous pouvez avoir constatés, de façon à ce que notre 
campagne reste accueillante et ne devienne pas un dépotoir.

Voyages du jumelage
Cahuzac-Maar

Cette année encore, comme tous les deux ans, 
nos deux villages ont resserré les liens d’amitié 
qui les lient depuis 48 ans, en organisant 
respectivement un voyage dans les deux pays. 

Le 10 juillet, sous la direction de Monsieur le 
Maire Herbert Feick et de Ditter, président 
de Maar, nos amis allemands sont arrivés à 
Cahuzac. Une cérémonie d’accueil leur avait été 
réservée sur la Place Hautpoul par M. le Maire 
Michel Bonnet. Hébergés par des familles des 
environs, ils ont passé ensuite quelques jours 
à découvrir la région et ses activités de loisirs. 
Au mois d’Août, ce sont nos jeunes cahuzacois, 
accompagnés de quelques « anciens » qui ont 
pris le chemin de Maar pour découvrir à leur 
tour les richesses et la convivialité allemandes. 

Dans deux ans, nous fêterons les 50 ans de 
cette chaleureuse amitié. De beaux échanges 
et de beaux voyages en préparation !

Pour garder
mon village propre,

je désherbe mon trottoir. 
Attention !!

L’utilisation d’eau de javel ou de sel est nuisible
pour les eaux de surface et pour les sols.

N’OUBLIEZ PAS
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ACTIONS COMMUNALES

Les derniers travaux

La voirie est un gros secteur d’investissement 
dans le budget de la commune et nous 

disposons d’un vaste réseau de petites routes communales 
et intercommunales que nous entretenons progressivement.
Au cours de l’année 2019, la municipalité a fait intervenir les 
services de l’agglomération Gaillac-Graulhet pour réparer 
les voies intercommunales en de nombreux points de la 
commune (Routes d’Arzac, des Tres Cantous, de Lafargue, 
de la Colombarié et chemins de Blazi et des Mazes et sur 
plusieurs carrefours...), pour un montant de 73 250€. 
Responsable de la voirie à l’intérieur du village de Cahuzac, la 
municipalité a rénové de son côté 3 impasses du lotissement 
du Pech, qui n’avaient pas été entretenues depuis 40 ans, 
et créé un ralentisseur sur la route de Tres Cantous, très 
fréquentée,  pour une somme de 50118 €. Un ralentisseur est 
en cours d’installation sur la route de la Belautié (ex-chemin 
de Fontanes) où les voitures circulent à grande vitesse 
malgré l’étroitesse de la route et l’absence de visibilité. 

Le miroir a été changé Place 
d’Hautpoul, permettant aux 
utilisateurs du Chemin de Gimel 

de s’engager sur la route de Gaillac.
Un sens obligatoire a été posé Place Hautpoul, et, suite à 
une demande des habitants de la rue, un panneau « Voie 
étroite, 1,80m » a été posé dans la Rue de la Brêche, rue 
dans laquelle les voitures actuelles devenues de plus en plus 
grosses sont bloquées. 

Les kinésithérapeutes ayant 
désormais déménagé, les 
locaux libérés au Groupe 

Médical ont été réaménagés au cours de l’été pour pouvoir 
accueillir dès la rentrée d’autres professionnels de santé. Une 
psychologue, Mme Maurin, et un orthoprothésiste, M. Xania, 
s’y sont installés. Malheureusement, l’orthophoniste n’a pu 
rester pour des raisons personnelles, et les locaux sont 
encore libres à ce jour. Avis aux amateurs !!!! 

Ayant été libérés par le précédent 
locataire, les locaux de l’Oustal, 
ancienne maison du receveur des 

postes, ont été rénovés par les entreprises Carbonell et Tomi 
peinture : tout a été repeint et rafraîchit et les employés 
municipaux ont procédé à une remise en état des cabinets 
de toilette. L’association « La Maison Astrolabe » loue les 
locaux et relance le projet de Résidence en Habitat partagé 
pour personnes isolées, ouverte à partir de janvier 2020. Là 
aussi, avis aux amateurs, le lieu est très convivial ! 

La rénovation de l’éclairage public 
touche à sa fin. Les derniers travaux 
doivent permettre d’installer des 

horloges astronomiques pour pouvoir réguler l’éclairage 
public et éviter de se retrouver l’été prochain avec le même 
problème nocturne : ouvrir les fenêtres pour avoir frais, 
mais avec la lumière, ou avoir trop chaud, mais dans le noir !

Dernière étape de la 
restructuration des 
cimetières communaux

Nous sommes entrés en 2019, dans la dernière 
étape de la restructuration des cinq cimetières de 
la commune. La reprise des tombes est terminée et 
la municipalité dispose maintenant de nombreux 
caveaux et concessions à vendre. 

Ancien Cimetière de Cahuzac sur Vère :
une quinzaine de caveaux vides à réaffecter, une 
cinquantaine d’emplacements

Cimetière de Lintin : 
1 caveau vide à réaffecter, 5 emplacements 

Cimetière d’Arzac : 
4 caveaux vides à réaffecter, 29 emplacements.

Cimetière de Salettes : 
1 caveau vide à réaffecter, 8 emplacements.

Cimetière de Granejouls :
2 caveaux vides à réaffecter et 3 emplacements.

Pour plus de renseignements, prendre contact 
avec le secrétariat de la Mairie au 05 63 33 90 18. 

VOIRIE

SIGNALISATION
ROUTIÈRE

RÉNOVATIONS DU 
CABINET MÉDICAL

RÉNOVATION 
DE L’OUSTAL 

ÉCLAIRAGE 
PUBLIC 
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Un beau succès pour le 
Forum des associations !

Bien ancré dans le paysage cahuzacois 
désormais, le forum annuel des associations 
s’est déroulé le samedi matin, 7 septembre 
2019, sur la Place Hautpoul. 

Près d’une quinzaine d’associations de toutes 
sortes dans les secteurs du chant, des services 
à la personne, des arts, de la médiathèque, de 
la photographie, VTT, parents d’élèves, danse, 
activités sportives, pompiers, ... étaient venues 
présenter leurs activités aux visiteurs qui furent 
nombreux, durant cette matinée ensoleillée. 

La jeune association 
Fest’image proposait 
à la vente les très 
belles photos qui 
ont animé les murs 
de notre village 
durant l’été. Émilie 
Bourgeois, de la 
nouvelle association 

Kalliopé, a présenté une superbe animation jazz ; le 
nouveau professeur de hip hop a fait une démonstration 
musclée et les pompiers ont présenté le nouveau véhicule 
VSAB dont il dispose désormais. 

Encore merci à tous ceux qui ont participé et 
qui ont permis de découvrir tout le potentiel 
d’activités qui est présent sur notre commune. 
La venue de visiteurs plus nombreux que 
les années passées prouve l’intérêt de cette 
manifestation.

Vente de chemins ruraux

La commune peut vendre des chemins ruraux, venelles 
ou patus, qui perdent leur caractère d’intérêt général. 
Le conseil municipal a délibéré favorablement pour 
les chemins suivants : à la Blanquié , chemin de la 
Devèze ; à Fontanes, chemine longeant les parcelles 
H128 et 159 ; à Granéjouls, espace mitoyen maison 
Alary E 863 ; à Comberouzal, accès à une parcelle ; 
à Fonfargue, chemin longeant les parcelles G 45,48, 
16, 13, 10, 8, 9 ; à la Belautié, chemin longeant les 
parcelles G89, 90, 91. 

L’enquête publique conduite par Caroline Breuillard, 
maire de Donnazac et Commissaire enquêtrice ,  du 
15 juillet au 9 août 2019 n’a relevé aucune opposition 
à ces ventes. Par contre, des demandes ont été 
exprimées pour des ventes d’autres chemins non 
concernés par l’enquête. Elles seront instruites après 
les élections municipales de mars 2020. 

Le dossier d’enquête et les plans des chemins sont 
consultables à la mairie.

Atelier Parentalité

Vendredi 15 novembre a eu lieu le 2ème 
« Atelier Parentalité », à 20h30 à la Maison des 
Associations, sur le thème » Quand le corps 
parle : tics, eczéma, allergies...», organisé par 
la Mairie , en partenariat avec l’association 
« Familles Rurales ». 

Cette réunion était animé par Mme Jamila Hamioui 
et Mme Viducci , psychologues cliniciennes.  Malgré 
un temps très pluvieux, une douzaine de parents très 
impliqués et désireux de mieux comprendre leurs 
enfants s’étaient déplacés. Notre conférencière a 
lancé les pistes d’un riche débat et la parole s’est 
vite libérée. Les échanges furent très intéressants et 
instructifs.  Le programme d’une future réunion est 
déjà tout trouvé : « Les émotions ! » Il ne reste plus 
qu’à fixer la date.

Il y eut des nouveautés : 
Emmanuelle Gallesio 

présentait sa toute jeune 
association « Les Petits 

Cahus », qui se charge de 
créer des animations pour 
les enfants durant l’année. 

INFOS COMMUNALES

Dernière minute

Une diététicienne, Mme Stéphanie BARCK s’installera 
au Groupe Médical, à partir du mois de février 2020. 
Elle viendra compléter l’offre médicale déjà bien 
étoffée de notre commune. 
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UN CONSEIL MUNICIPAL 
ENFANT EN ACTION

Nos jeunes élus continuent à travailler pour la 
commune et se sont réunis plusieurs fois depuis 
la rentrée de septembre. 

Ils ont ainsi pu préparer leur action pour les 
Journées du Téléthon et ont fixé leur choix sur 
une Opération « Des fleurs pour le Téléthon », 
en coordination avec l’École Prim’Vère. La 
municipalité a donc acheté les bulbes et les 
enveloppes, et nos jeunes élus et écoliers ont 
décoré et vendu les enveloppes garnies à tous 
les parents et cahuzacois intéressés. 

Ils ont aussi traditionnellement participé à la 
cérémonie de commémoration de l’armistice 
du 11 novembre, durant laquelle ils ont lu 
le message de L’UFAC, Union Française des 
Anciens Combattants et chanté avec cœur 
« La Marseillaise », révisée en CME. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal Enfant et l’École Prim’Vère de Cahuzac sur Vère 

ont décidé de participer au Téléthon 2019 pour soutenir la recherche médicale 

et la lutte contre la maladie.  

Ils ont choisi, cette année, de faire une vente de bulbes de fleurs 
auprès des parents d’élèves et de tous les Cahuzacois. Durant la classe, les enfants 

prépareront les pochettes et les décoreront en Arts Plastiques.  

Tout l’argent récolté sera remis à l’association du Téléthon. 
Nous vous demandons de bien vouloir réserver à l’avance le nombre de pochettes 

que vous désirez. 
 

 Mme Garrigues,           Le Conseil Municipal Enfant              Monsieur le Maire 

     directrice                                                                                                        Michel Bonnet.                          

 
 

 

 

.................................................................................................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal Enfant et l’École Prim’Vère de Cahuzac sur Vère ont décidé 

de participer au Téléthon 2019 pour soutenir la recherche médicale et la lutte 

contre la maladie.  

Ils ont choisi, cette année, de faire une vente de bulbes de fleurs 
auprès des parents d’élèves et de tous les Cahuzacois. Durant la classe, les enfants 

prépareront les pochettes et les décoreront en Arts Plastiques.  

Tout l’argent récolté sera remis à l’association du Téléthon. 
Nous vous demandons de bien vouloir réserver à l’avance le nombre de pochettes 

que vous désirez. 
 

 Mme Garrigues,           Le Conseil Municipal Enfant              Monsieur le Maire 

     directrice                                                                                                 Michel Bonnet.                          

 
 

 

 

...................................................................................................................... 

Bulletin de réservation :           Prix de la pochette : 2€ 
 

M. ou/et Mme …………………………………….….....................................  

parent(s) de l’enfant ……………………………………………………………., de la 

classe de ……………………………………………    désirent réserver  

- 1 pochette      -  2 pochettes      - Autre : ………….  

                           (barrer la mention inutile)  

Ci-joint mon/notre versement en espèce ou en chèque ( barrer la mention inutile)   

de ...............€ 
 

(de préférence, placez le bulletin de réservation dans une enveloppe avec l’argent, avant 
de le confier à l’enfant) .  

 
 
 

Bulletin de réservation :           Prix de la pochette : 2€ 
 

M. ou/et Mme ……………………………………..….....................................  

parent(s) de l’enfant ……………………………………………………………., de la 

classe de ……………………………………………    désirent réserver  

- 1 pochette      -  2 pochettes      - Autre : ………….  

                           (barrer la mention inutile)  

Ci-joint mon/notre versement en espèce ou en chèque ( barrer la mention inutile)   

de ...............€ 
 

(de préférence, placez le bulletin de réservation dans une enveloppe avec l’argent, avant 
de le confier à l’enfant) .  

 
 
 

CME

Ils y ont découvert les droits des enfants, 
à travers l’action de l’UNICEF, Amnesty 
International, le CPIE, l’atelier artistique pour 
malvoyants... , assisté à un concert donné par 
la chorale du Conservatoire de musique autour 
du récit vécu du périple d’un jeune élève irakien 
de Terminale S, et enfin assisté à une séance du 
Conseil Départemental Jeunes dans l’hémicycle 
du Conseil Départemental. Une journée riche 
en émotions et en apprentissages. 

De nouveaux projets verront le jour pour les mois à venir.

Enfin, ils ont participé 
à la Journée de 

Commémoration 
des trente ans 

de la Convention 
Internationale des 
Droits de l’Enfant, 

organisée par le Conseil 
Départemental Jeunes, à 
l’Hôtel du Département, 

le mercredi 20 
novembre.
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Vie économiqueDu dynamisme et de la 
créativité ! 

La campagne ne signifie ni immobilisme, ni désert !  La vie 
économique de Cahuzac sur Vère en est une preuve. Pas 
moins de 7 entreprises artisanales se sont créées ou ont 
été reprises ces derniers temps sur la commune, dans 
des domaines très variés.

Un maçon, M. Gaël Mortier, 
habitant 390 route de la gare, 
a créé l’entreprise « Rosanat 
Création  » et vous propose 
des prestations centrées sur 
la rénovation du bâti ancien, 
l’isolation thermique avec 
des matériaux naturels, des 
aménagements paysagers...

 Tél. : 05 63 40 50 35
 Port. :06 83 82 65 19

 Mail : contact@rosanat.net

 www.rosannat.net. 

Changement de propriétaire 
pour le « Salon Monique », 
salon de coiffure situé 
depuis longtemps sur la 
Place Hautpoul, qui a été 
repris cet été par M. Franck 
Alary et connaît une belle 
fréquentation. 

 Tél. : 05.63.33.96.54

M. Fabrice Momesso vous 
propose désormais ses 
services de technicien poseur 
en enseigne, LED, adhésifs et 
dépannage. 

 Tél. : 06 31 33 40 41

 Mail : momesso.fabrice@hotmail.fr 

Le 21 octobre, Mme 
Sandrine Champion, jusque-
là coiffeuse à domicile, 
a « posé ses ciseaux » 
dans son nouveau salon 
de coiffure « De mèche 
avec  vous  », au centre du 
village, route de Gaillac, et 
continue à proposer à sa 
clientèle des prestations à 

base de produits formulés dans une vision écologique et 
raisonnée. 

 Tél. : 05 63 58 34 45. 

M. Cyril Lopresti a créé 
une nouvelle entreprise 
multiservices «  Polywash  » 
et vous propose d’intervenir 
pour tout ce qui est entretien, 
nettoyage, décapage, espaces 
verts.

 Tél. : 06 30 17 02 64.

Le 4 novembre 2019, le 
garage Morel a ouvert 
ses portes, sur la Zone 
Intercommunale d’activités 
de Roziès, le long de la 
route de Castelnau, dans 
un bâtiment construit par 
la Mairie d’Andillac. Vous 
pouvez le contacter du lundi 
au vendredi, pour tout ce qui 
est entretien, diagnostics, 

réparations en mécanique générale multimarques.

 Tél. : 07.80.32.87.97

Enfin, une fois par 
semaine, le jeudi de 9 
h à 19h, « L’échappée 
coquette » vient nous rendre 
visite : c’est un « beauty 
truck », un salon esthétique 
itinérant, dans lequel Cécile 
Rieux, esthéticienne, vous 
prodiguera de précieux et 
agréables soins de beauté, 

avec des produits naturels. Le camion peut aussi être 
privatisé pour l’organisation d’événements. 

En été : Place de l’école.

En hiver : Place du Mercadial.

N’hésitez pas à la contacter au 07 81 78 73 06

D’autres projets semblent être en cours.
Nous espérons qu’ils aboutiront eux aussi ! 
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L’Agglo et nous
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL :  CE QUI CHANGE

Les habitants disposant d’un assainissement individuel (non raccordé au réseau 
public d’égouts et d’eaux usées) dépendent du SPANC (Service public 

d’Assainissement Non Collectif). Vous pouvez donc télécharger sur 
le site  internet de la Communauté d’Agglomération, le dossier 

d’assainissement dont vous avez besoin ou remplir en ligne le 
« Diagnostic d’assainissement pour la vente »  dont vous 

avez besoin : 

 www.environnement.ted.fr

Cependant, du fait de l’arrêt des subventions 
versées par l’Agence de l’eau, l’Agglo a décidé 
de faire assurer tous les contrôles des systèmes 
d’assainissement individuel (analyse du dossier, 
conformité des travaux ou de l’installation) par 
un prestataire : 

LA SOCIÉTÉ ST2D
 146 route de Graulhet - 81600 BRENS

 Tél. : 05 63 33 00 00

 Mail : assainissement@st2d.fr

Informatisation de la médiathèque

L’intégration de la médiathèque de Cahuzac et de son fonds de livres au réseau de médiathèques 
de l’Agglomération Gaillac-Graulhet est enfin lancée. Depuis le mois de novembre 2019, les 
techniciens en informatique de la médiathèque de Gaillac ont pris en charge, avec les bénévoles, 
la numérisation du fonds de la bibliothèque et 
lancé le catalogage. Une réunion d’information a 
présenté les changements aux bénévoles qui seront 
ultérieurement formés à l’utilisation du logiciel gérant 
les prêts et les retours des ouvrages. Tout devrait être 
prêt au début de l’année 2020.

Vous recherchez une information, un conseil technique pour 
vos travaux d’assainissement individuel, une liste d’entreprises, 

consultez le site : www.environnement.ted.fr

D’INFOS 

L’intérêt particulier de ce nouveau 
système réside dans la mutualisation 
des ouvrages de toutes les 
médiathèques de l’Agglo : les 
usagers pourront donc réserver à 
la médiathèque de Cahuzac, ou par 
internet depuis chez eux, un ouvrage 
présent dans le réseau et le retirer à la 
Médiathèque de Cahuzac sur Vère.
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Enquête publique PLUI 

La réunion publique, prévue par l’Agglomération 
Gaillac-Graulhet à l’automne 2019, a été reportée à 
la demande de l’État et des « personnes associées », 
au mois de Février 2020. 

Cela signifie que l’enquête publique sera organisée 
après les élections municipales de mars prochain. 

Le dossier soumis à l’enquête sera complet et détaillé 
pour chaque commune : zones constructibles, 
agricoles, naturelles, mais aussi règlement associé 
à chaque zone, possibilité d’agrandissement 
des bâtiments, changements de destination de 
locaux perdant leur usage antérieur, et pouvant 
être habitables, etc. Vous pourrez en prendre 
connaissance et inscrire vos remarques sur un 
registre d’enquête. 

Un nouveau Chef-cuisinier 
au Restaurant scolaire de 
Cahuzac sur Vère

Depuis plusieurs mois, la cuisine centrale de 
Cahuzac sur Vère n’avait plus de cuisinière, 
celle-ci étant arrêtée. Les repas des enfants 
étaient donc assurés par l’intervention 
d’une entreprise extérieure. 

Nous souhaitons donc la 
bienvenue au nouveau 
chef cuisinier embauché 
par l’Agglo Gaillac-
Graulhet, M. Benedict 
Elias, 46 ans, qui était 
précédemment Second 
de Cuisine, à l’EHPAD de 
Lagrave. Les enfants sont 
ravis de retrouver une 
cuisine « maison ». 
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Culture et animations

2ÈME ÉDITION DE FEST’IMAGE

4 juillet au 29 août 2020

Au cours de cet été 2019, la toute jeune association 
« Fest’image » a lancé un festival de l’image 
avec le soutien de la commune, de nombreux 
habitants, commerçants et entreprises. Plus de 
2000 visiteurs ont découvert dans les rues de 
notre village 37 tableaux présentant la mémoire 
et la vie quotidienne de nos aînés, ainsi que des 
créations originales et 4 séances de cinéma 
de plein air « Festi’Ciné » qui ont eu un plein 
succès. Tous les travaux de l’association seront 
visibles à partir du 1er janvier, sur le site internet 
« Banque d’images Fest’images»

Du 4 juillet au 29 août 2020
une nouvelle édition aura lieu

Assemblée Générale : 17 janvier 2020
à 18h30 à la Maison des associations. 

Collecte de photos en mars (dates à préciser) 

 M. J.F. DUMONTIER : 06 26 47 83 28

 P. MOREL : 06 16 78 29 24 

 Facebook et Instagram : «  Festimages »

UN NOUVEAU COURS DE QI GONG 

En plus du cours du mardi matin, 
Nathalie Simon, professeur de 
Qi Gong, informe les cahuzacois 
qu’un nouveau cours a été 
ouvert le lundi de 16h30 à 
17h45 à la Salle des Fêtes.

 Tél : 06 28 07 00 38

 Mail : associationneigong@gmail.com

 Site : www.tao-nei-gong.fr 

2ÈME 
ÉDITION 

DU RALLYE 
CŒUR DE 

VIGNOBLE

La 2ème édition du Rallye Cœur de Vignoble, organisé 
par l’ASA et l’Ecurie des Deux Rives, Ligue Occitanie 
Pyrénées, aura lieu le dimanche 1er mars 2020.

L’itinéraire est le même dans la 1ère partie, mais des 
changements ont été prévus autour d’Arzac. Le parking 
central des véhicules reste celui de l’école Prim’Vère. 
Pour plus de renseignements, les documents 
d’information seront disponibles en début d’année 
2020 à la mairie ou sur le site :

www.rallyedescotesdutarn.fr 

DE NOUVELLES ASSOCIATIONS !

Les cours d’Arts Plastiques 
pour adultes et enfants, 
animés par Mme Dupuy-Salle 
se sont transformés en une 
association artistique « Les 
Ateliers CAHUZ’ARTS », dont 
le président est M. G. Martin. 

 Mail : beatricedupuysalle@gmail.com 

Troupe de théâtre : 
Une nouvelle association 
cahuzacoise « L’Acte en Ciel » 
vous propose de les rejoindre 
pour vous exprimer, vous 
amuser et vous libérer sur 
scène. 

 Tél : 06 27 30 35 88

La nouvelle association « Les 
Petits Cahus » a pour objectif 
d’organiser des événements 
festifs pour enfants et ados 
de Cahuzac et des alentours. 

La 1ère manifestation, la soirée Halloween, fut une 
réussite. L’association a aussi organisé le Marché de 
Noël du 1er décembre et coordonné les actions du 
Téléthon de Cahuzac, du 6 au 8 décembre 2020. Cette 
association a besoin de bénévoles pour continuer son 
action, particulièrement pour la préparation du Carnaval 
des Enfants qui anime notre village tous les ans, au 
printemps. Venez la rejoindre ! 

www.ral lyedescotesdutarn. fr

Revons plus loin,
partageons ensemble !

TOULOUSE
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Juillet
Accueil de nos amis allemands
Jumelage Cahuzac Maar

Novembre - Le CME invité
au Conseil Départemental,
pour les 30 ans de la CIDE 1

Juillet - Marché gourmand et festif, Place du Mercadial

Septembre - Forum des associations

Septembre - Forum des associations

Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 

Novembre - Le CME invité au Conseil Départemental,

pour les 30 ans de la CIDE

Novembre - Le CME invité au Conseil Départemental,

pour les 30 ans de la CIDE

JANVIER 2020

8 janvier Assemblée et Goûter du 3ème âge

9 janvier Atelier Mandala, à l’accueil du SAD Vère Grésigne, 
Plache Hautpoul.

10 janvier Cérémonie des Vœux du Maire, à 19 h, salle des Fêtes,

11 janvier Loto des Pompiers

12 janvier Stage de Zumba (association 1001 danses)

18 janvier Loto du Foot

23 janvier Atelier Remue-méninges, à l’accueil du SAD Vère 
Grésigne, Plache Hautpoul.

25 janvier Loto du jumelage Cahuzac-Maar.

FÉVRIER 2020

1er février Loto des Écoles

12 février Goûter du 3ème âge

13 février Fête à la Médiathèque, atelier créatif et contes à partir 
de 5 ans

23 février Stage de danse (association 1001 danses)

29 février Loto du jumelage Cahuzac-Tormac

MARS 2020

1er mars 2ème Rallye Cœur de Vignoble ( Association ASA et 
Ecurie des deux Rives)

11 mars Goûter du 3ème âge

15 mars Karaoké live animé par Émilie Bourgeois (associations 
APE et Kaliopé)

21 mars Soirée Saint Patrick, Fête de la Bière (C.A.C)

AVRIL 2020

8 avril Repas annuel du 3ème âge

9 avril Fête à la Médiathèque Jeux tout public  et l’Heure des 
tout-petits

MAI 2020

8-9-10 mai Journées de l’association LUPUS France

13 mai Goûter du 3ème âge

16 mai Repas de la Chasse

17 mai BROC enfants à l’École. (Association des Parents d’Élèves)

JUIN 2020

7 juin Rando VTT et Marche (Association La Grande 
Vadrouille)

10 juin Goûter du 3ème âge

20 juin « La Forestière », rando VTT et Marche à Sivens, (La 
Grande Vadrouille)

20-21 juin Exposition des Ateliers du Cahuz’arts, Maison des 
Associations.

27 juin Gala de danse (Association 1001 danses)

28 juin Concert « Les 4 chorales », (Association Chante Vère)

JUILLET 2020

4 juillet Inauguration du Festival Fest’image (exposition dans le 
village du 4 juillet, jusqu’au 29 août)

10 -11-12 juillet Fêtes de Cahuzac, avec vide-grenier le dimanche (CAC)

23 juillet Marché gourmand et festif. (Association des Vignerons 
cahuzacois)

AOÛT 2020

13 août Marché Gourmand et festif. (Association des Vignerons 
cahuzacois)

Associations, pensez à nous communiquer les informations sur vos animations, 
pour qu’on les annonce dans le bulletin municipal, sur le panneau électronique, 
sur le site de la Mairie et sur la Page Facebook.  Les informations données ici 
sont celles dont nous disposions à la date d’impression.

agenda des Animations


